
 

 

 

• Isolez les blessés, laissez-en place le(s) cadavre(s) et préservez-le(s) des 
charognards (cloche, bâche lestée) 

• Assurez –vous de la présence d’hémorragie (sang répandu) 

• Prenez des photos, notez les zones d’impacts de crocs, mesurer l’écart 
entre crocs, parties consommées, répartition du sang, démembrement...  
 

SIGNALEZ DANS LES 72H en laissant un message : 

• en Gironde : DDTM – 05 47 30 51 72 ou  ddtm-loup@gironde.gouv.fr 

• en Dordogne : DDT - 06 81 95 96 77   
 
+ RESPECTEZ LES INFOS DE LA FICHE REFLEXE DE LA PREFECTURE         
(voir leur site : rubrique environnement/loup) 
 

Et contactez l’animatrice du Réseau d’Entente : 
Emeline Delong 06 16 93 20 23 

civamppml@orange.fr 

 

FICHE REFLEXE 
 version sept 2025 

 
 

➔ Vous avez constaté une attaque ou une prédation sur animal domestique 

 

 
 

➔ Vous avez peut-être observé un loup, un indice, une prédation sur proie 
sauvage? 

 
 
 
 
 
 
 

RESPECTEZ LES PROTOCOLES DU « GUIDE DE LA VIGIE « 

 
 

 
 
 
 
 

Pour une observation 
Prenez des photos ou 

filmez l’animal 

Pour un indice (empreintes, crottes, poils) 
Prenez des photos avec échelle puis récoltez-le 

sans l’abimer 

 

Envoyez toutes vos données avec la date, l’horaire et le lieu de votre relevé au 

référent technique du Réseau d’Entente et correspondant  du réseau loup-lynx de 

l’OFB : Hadrien Raggenbass  06 09 36 57 91 

ententepprp@gmail.com  +   civamppml@orange.fr 
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